
Le 28 janvier 2010
en sa 90e année

Monsieur Robert MARCLAY
a rejoint paisiblement sa chère épouse Linette, laissant le témoignage de
son humanité, de sa grande générosité, de sa sagesse et de sa foi
à ses enfants

Etienne et Annette Marclay-Kunz, à Pully;
Valérie et Claude Tenot-Marclay, à Ecublens;
Jean-Bernard et Chantal Marclay-Golay, à Renens;
Catherine Marclay, à Chardonne;
Emmanuel et Martine Marclay-Lachat, à Pully;

à ses petits-enfants
Nicolas, Sophie et Laurène Marclay;
Camille, Jérémie et Samuel Tenot;
Elisa Marclay, Jachen et Valentine Brechbühl;
Charlotte et Clémentine Marclay;

à sa sœur
Marie-Rose Grenon-Marclay, à Champéry et famille;

à ses belles-sœurs et son beau-frère
Eliane Marclay-Fellay, à Sion et famille;
Marguerite Marclay-Berra, à Troistorrents et famille;
Yvonne de Kalbermatten-Giovanola, à Monthey et famille;
Bruno et Josette de Kalbermatten-Bobst, à Jouxtens-Mézery et famille;

à tous ses parents des familles Marclay, Detorrenté, de Kalbermatten,
ainsi qu’à ses proches amis.
La messe de sépulture sera célébrée le mercredi 3 février 2010 à 14 heures
en l’église Saint-François, avenue de l’Eglise-Catholique 2B, à Renens.
L’inhumation suivra et aura lieu au cimetière de Saint-Sulpice. Le corps du
défunt reposera dès lundi 1er février de 15 h à 19 h en la chapelle Sainte-
Claire, chemin du Bochet 37, à Saint-Sulpice.
Domicile de la famille: chemin des Ramiers 6, 1025 Saint-Sulpice.
De préférence à des fleurs pensez à une œuvre qui lui tenait très à cœur:
Centre de Santé de Musongati (Burundi) UBS SA, 8098 Zurich,
Cpte CH23 0024 3243 3277 2801 T, CCP 80-2-2.

Soyez doux même avec vous-même. Ne vous
désolez pas d’être ce que vous êtes. Cela suffit
au Dieu d’Amour pour y faire sa demeure et le

vase de sa miséricorde.
Cardinal Charles Journet


